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SCLAVUS

Fausto Pluchinotta

Conception
Une amie m'avait demande de realiser une exposition sur 1'esclavagisme

d'aujourd'hui ä Geneve Apres avoir pns conscience de l'ampleur du pheno-
mene, et de son caractere diamatique, je me suis pose beaucoup de questions
quant au type d'images ä realiser et sur ce qu'il fallait photographier

Fallait-il photographier la realite ou creer des images mises en scene9 La
realite n'etait pas facile, voire impossible, ä photographier Comment done

auiais-je pu entrer dans la maison d'autrui et photographier «l'acte de reduction

en esclavage»9 Et meme si cela avait ete possible, qu'aurais-je photographic9

Dans quel but9 Comment distmguer 1'esclavagisme de l'emploi d'une
domestique9 La realite menait ä une impasse, ll fallait chercher autre chose

La mise en scene, de son cote, posait d'auties problemes Que mettre en
scene9 Quel message faire transmettre aux images9 Avec quelle esthetique9
Quelle finalite9 Mettre en scene la douleur, l'humiliation, 1 injustice9 Chercher

ä faire de belles images9 Provoquer l'emotion du spectateur9 II m'a
semble que tout cela menait encore ä des impasses vainement et tant de fois
parcourues Une belle image d'une personne qui souffre est toujours ambigue
Comment pourrait-on ä la fois reagir ä l'mjustice de la souffrance et eprouver
du plaisir en regardant une image esthetiquement impeccable9 Indignation et
plaisir se melent comme dans un cocktail dont l'umque effet est de consoler,
de rassurer le spectateur sur sa propre bonte

Ne pouvant pas photographier la realite, ne voulant pas mettre en scene un
sentiment, il ne me restait plus qu'ä partir de la personne elle-meme, de ces
esclaves qui avaient eu la force et le courage de mettre fin ä leur calvaire et de
denoncer leurs patrons ä la justice Mais comment photographie-t-on un
esclave9 Une personne qui a subi toutes les humiliations et toutes les injustices,

ä cause de ses ongmes modestes, jusqu'ä etre consideree comme une
chose, et non plus comme un etre humain9 Pouvais-je done participer moi
aussi ä cette injustice 9 Pouvais-je profiter de la situation pour realiser de
belles images d'esclaves d'aujourd'hui9

J'avais devant moi des etres humains ä qui d'autres etres humams avaient
ote leur identite (passeports sequestres, contacts impossibles avec la famille),
leur mtegnte physique (violences corporelles, psychiques, sexuelles) et leur
integrite sociale (conditions de travail macceptables) La seule chose qu'ils
n'avaient pu leur enlever, c'etait leur dignite, parce qu'un etre humain ne peut
la perdre que de sa propre volonte, meme si sa resistance est mise ä rude

epreuve et qu'il est pousse ä la ceder
Ce qui, d'emblee, m'avait fortement trappe chez ces personnes, c'etait

justement la dignite de leur presence et, en meme temps, le temoignage de

l'mdignite des autres C'est ce que j'ai voulu photographier Rendre pai la
Photographie le portrait de la dignite humaine et transmettre le contraire dans
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un texte decharne et factuel. J'ai fourni une image et une identite ä la dignite,
mais j'ai laisse en raeme temps l'indignite dans l'anonymat d'un texte, parce
qu'il ne s'agissait pas d'une seule personne ou d'une categorie, mais d'un
phenomene social et culturel.

Je n'ai pas cherche ä realiser de belles images, mais des photos pouvant
reveler la dignite comme valeur fondatrice de l'homme. Des images dont
j'espere bien que personne ne voudra les accrocher au mur de sa rnaison.

La realisation

La conception du travail n'etait dejä pas evidente. Mais passer ä la realisation

pratique n'allait pas non plus de soi; c'est en effet dans la pratique
concrete que les concepts se heurtent ä la realite, ä la sienne propre et ä celle
d'autrui. Les photos realisees au cours des premiers mois de travail ont mis
d'emblee tout en crise. Je voulais photographier la dignite de ces personnes et
je me retrouvai au contraire face ä des portraits d'esclaves aux corps rompus
par leur experience de vie. Je voulais photographier 1 "integrite et j'avais sous
les yeux l'image de la violence subie. J'ai done interrompu le travail quelques
mois, j'ai Photographie d'autres personnes pour mieux comprendre ce qui
m'arrivait. Etais-je done incapable de fixer sur le negatif l'image de la dignite
d'une personne? J'y etais pourtant parvenu, me semblait-il. en d'autres
occasions. Par exemple avec la serie de photos realisees pour mon livre Temps de

pause (Geneve, Editions Chnique des Grangettes, 1999).

Avant de passer ä l'acte photographique, je parlais avec la personne, ellc
me racontait son histoire, comment elle avait ete reduite en esclavage. ces
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recits etaient tous remphs d'injustice, d'abus. de violences II etait done inevitable

que j'eprouve un sentiment d'indignation et en meme temps de compassion

envers les victimes La compassion et 1'indignation faisaient que je ne

pouvais voir qu'un esclave devant moi, et que la personne ne pouvait se com-
porter que comme une victime Tout etait lie II n'y avait pas d'egalite, nous
n'etions pas sur le meme plan, comme je ne suis jamais arrive ä me trouver
sur le meme plan que ma lemme de menage Etre attentif. payer un bon salai-
re (et meme un peu plus) ne change neu ä Linegalite qui est ä la base du
rapport ä 1'autre L'un se sent superieur. et Lautre inferieur Et nul ne peut se

sentir au meme niveau que celui qui se sent inferieur Voilä le probleme II
fallait en finir avec la compassion et Lindignation Je ne devais pas photographier

l'esclave. mais 1'etre humain
C'est ainsi que quand le photographe cesse d'etre indigne et apitoye,

l'esclave arrete de faire la victime Et tous deux peuvent se retrouver l'un face
ä Lautre avec dignite, au moins pour ce court instant de la pose photograph

lq ue

Reflexions
Leonardo Sciascia, vers la hn de sa vie, et dans un article retentissant

('Corriete delta Sera, 10 janvier 1987). provoqua un enorme scandale en
affirmant que si l'on voulait combattre la Mafia, alors ll fallait en finn avec la
logique de VAntimafia. cette commission parlementaire pour la lutte contre la
criminalite mafieuse II voulait dire que la lutte contre la mafia ne pouvait pas
s'arreter ä la seule lutte contre la criminalite organisee, mais devait s'etendre
ä tout le fond culturel qui rendait son existence possible Et surtout que l'Etat
serait beaucoup plus credible, en Sicile, s'll assurait une administration un
tant soit peu plus efficace ä l'echelle de chaque citoyen

Le fond culturel de la mafia reside dans son organisation meme Les mte-
rets de la famille sont au premier plan, puis viennent ceux des families alliees,
la lutte contre les families ennemies. mais sans exclure que tout le monde se

mette d'accord contre l'Etat, cet ennemi veritable avec qui nul ne se mettra
jamais d'accord Et dont Lutihte n'est evidente pour personne Alors meme
que l'on peut 1'infiltrer pour obtenir les bonnes reponses

Les interets de l'mdividu et de sa famille sont done au premier plan C'est
d'ailleurs le meme principe pour un jeune qui cherche du travail Qui n'a
jamais cherche une recommandation ou un appui de la famille, au sens large
du terme, pour obtenir quelque chose7 Naturellement. plus la famille est

importante et puissante, plus on obtient quelque chose Plus eile est pauvre et
moins on en tire Et l'on peut meme s'adresser ä un eher defunt qui s'adres-
sera ä un saint, lequel, ä son tour, demandera une grace ä Dieu Mais n'est-
ce pas cela la Mafia7 C'est en tout cas un principe qui se retrouve un peu par-
tout, dont toute la societe est impregnee Voilä tout ce que voulait dire Sciascia

Si on ne lutte pas contre cette culture, la Mafia continuera d'exister en
tant que criminalite organisee Et d'infiltrer l'Etat, et tous les autres lieux du

pouvoir economique et social, selon le principe des vases communicants La
culture mafieuse est done aussi notre cultuie

En analysant l'esclavagisme d'aujourd'hui, on observe le meme pheno-
mene Tout prend naissance dans une culture commune et partagee Lidee
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que les hommes ne sont pas egaux Et c'est bien ce type de culture profonde
qui permet l'existence de resclavagisme et du racisme

L'INEGALITE nous accompagne ä tout moment de la vie Tout d'abord
au sein de la famille, dont les membres ne sont pas des etres egaux (voir le
commandement biblique qui nous enjoint d'honorer pere et mere, mais sans

rien dire du tils ou de la fille) Puis dans le monde du travail, oü ll y a toujours
un supeneur et un inferieur De meme dans l'armee, oü 1'obeissance au supe-
neur est fondamentale Dans les tnbunaux, ll est pourtant ecrit que tous sont

egaux devant la loi, mais on sait bien qu'il y a ceux qui sont condamnes pour
un vol de pommes et ceux qui sont acquittes en ayant detourne des milliards
La democratic nous peimet en principe d'escalader la montagne de lTnegali-
te, mais pas de l'abattre On peut nattre inferieur ou le devemr par coercition
on peut naitre supeneur ou le devemr par ambition

Theoriquement, ll n'est pas difficile de comprendre que Ton peut etre
different et sur pied d'egalite, et que la responsabilite nTmplique pas forcement
la supenonte, mais il n'en va pas ainsi dans les faits Nous nous indignons
devant 1'esclavagisme qui constitue un extreme macceptable Mais nous ne
voulons pas voir que ce n'est pas un phenomene si different de ce que nous
vivons tous les jours, ä des doses evidemment plus supportables Dans cette
societe, il est normal qu'une personne se soumette ä un supeneur, sans quoi
nen ne pourrait fonctionner sounussion ä Dieu, au peie, ä la mere, au patron,
au petit chef, au fonctionnaire, etc une soumission qui est le moteur de notre
societe

Au fond, est-il possible de lutter contre 1'esclavagisme sans s'attaquer ä

cette structure mentale et culturelle qui le tend possible'7 Je ne voudrais pas
mettre en doute l'utilite de lutter contre ces pratiques esclavagistes, indignes
de l'etre humain, mais seulement dire, avec Sciascia. que celui qui voudrait
\ raiment changer les choses devrait s'attaquer aux sources du probleme Et
mettre ainsi en discussion les fondements culturels de notre societe, y compris
notre mode individuel de penser et d'agir

Pour conclure, je voudrais encore remercier les qumze personnes que j'ai
photographiees pour m'avoir donne la possibility de mettie en ense mon
chateau de cartes, de mieux me connaftre et, en quelque sorte, de m'ameliorer
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Sclavus
Domestiques, cuisinieres ou chauffeurs,
ces femmes et ces hommes viennent d'Ethiopie,
des Philippines, du Bangladesh ou d'ailleurs.
Leur Statut leur vaut d'etre employes en Suisse

et de ne pas avoir d'assurance sociale, pas de retraite,
de subir des menaces lorsqu'ils veulent se defendre.
Pour beaucoup, les salaires sont derisoires

pour des horaires de 14, 15 ou 18 heures par jour.

Le jargon administratif les appelle
«le personnel domestique de missions diplomatiques, consulats

et ambassades ainsi que de fonctionnaires intemationaux».

Ces employes ont des droits,
bien sür, comme toute personne vivant en Suisse,
mais comment reclamer ses droits elementaires
face ä un employeur qui detient son autorisation de travail
aupres de l'Etat suisse? Comment faire valoir ses droits
lorsqu'on ne parle pas franpais, que 1'on est enferme
et que l'on n'est pas en possession de ses papiers d'identite?

Enfin, apres dix, quinze ou trente ans passes en Suisse,

au service de missions ou d'ambassades etrangeres,
ils n'ont aucun droit de residence.

Les femmes sont particulierement fragilisees.
80% des employes sont des femmes et en l'absence de protection
et sous couvert d'impunite de ceux qui les emploient,
toutes les formes d'abus sont repertoriees.

Ces photos ont ete faites sur une periode d'une annee,
en des lieux et des circonstances souvent difficiles, dans 1'attente

et 1'inquietude d'un proces, d'un recours ou d'un non-lieu.
Ce travail s'est efforce de suivre le temps lent et courageux

de la prise de conscience et de la revendication de la dignite.

Nous remercions vivement
les femmes et les hommes rassembles ici, temoignant
pour tous ceux qui n'ont pu le faire,
donnant un visage et un nom ä l'esclavagisme contemporain.



Febbie Masunda est nee au Zimbabwe en 1969.

Elle vient ä Geneve en 1998 comme employee de maison.
Pendant 1 an et 5 mois, eile s'occupe du menage

et de l'entretien d'une villa de 12 pieces,
des soins de 2 enfants ainsi que de la cuisine

pour la famille et ses frequents invites

Sa journee commence ä 7 h du matin et se termine ä 22 h.

Elle est en conge le samedi apres-midi et le dimanche de 9 heures ä

18 h.

Elle a une chambre personnelle; en cas de visite,
elle doit la ceder et partager celle des enfants.

Quelques mois apres son arrivee, ses papiers d'identite
et son permis de travail lui sont confisques.

Engagee selon un contrat agree par la Mission suisse

qui prevoit un salaire de 2290 frs.

logee, nourrie et charges sociales comprises,
son salaire est de 700 frs. par mois.
Elle n'ose reclamer plus sous peine d'etre renvoyee.
Elle n'a pas d'assurances accidents, maladie ou vieillesse.

Debut juin 1999, ses employeurs lui annoncent
qu'elle doit rentrer dans son pays dans les jours ä venir.

Elle demande un delai qui lui est refuse.

Elle decide alors de se defendre et de reclamer
ses arrieres de salaire et ses heures supplementaires.
Elle quitte son lieu de travail.

Une procedure ä l'amiable est en cours.





Zewudinesh Negusha est nee en 1966

en Ethiopie oü vit sa fille de 10 ans.

En 1995, eile vient ä Geneve comme employee de maison.
Pendant 1 an et 9 mois, eile s'occupe de l'entretien

d'une maison de 7 pieces, de la lessive et du repassage,
de la garde et des soins d'unjeune enfant.

Elle fait aussi la cuisine et le service ä table.

Elle travaille tous les jours de 6 h ä 22 h.

Elle n'a pas de vacances.
Son lit est entrepose dans une soupente, sans fenetre
ä cote de bagages et de cartons.
Elle ne dispose pas d'armoire personnelle.

A son arrivee, ses papiers d'identite
et son permis de travail lui ont ete confisques.

Elle n'a pas le droit de sortir de la maison,
de repondre ä la porte ou au telephone.

Elle est menacee de represailles sur eile et sa famille
lorsqu'elle manifeste le desir de partir.

Engagee selon un contrat agree par la Mission suisse

qui prevoit un salaire de 2290 frs., logee, nourrie
et charges sociales payees, elle n'a pas de salaire.
Elle n'a pas d'allocation familiale
ni d'assurances accidents, maladie ou vieillesse.

Le 9 decembre 1997 ä 15 h, Zewudinesh Negusha s'enfuit.
Elle se refugie chez des voisins et demande de l'aide.

Elle tente une negociation ä l'amiable.
L'employeur refuse d'entrer en matiere,

Zewudinesh Negusha decide alors de saisir la justice.

L'employeur, diplomate ä Geneve, est protege
par l'immunite diplomatique.
Sur demande de l'avocat, l'immunite de juridicrion est levee

par l'organisation qui l'emploie.

Le 30 avril 1998, Zewudinesh Negusha
reclame 136103 frs. devant les tribunaux.

Le 21 juin 1999, le Tribunal des prud'hommes
condamne l'employeur.
L'employeur fait recours au Tribunal federal.

L'affaire est en cours.





Leonardo Paneda est ne en 1953 aux Philippines.

En 1989, il vient ä Geneve avec sa femme,

pour travailler comme valet de chambre.
Leur fille vit aux Philippines.

Pendant 6 ans et 10 mois, son travail consistera
ä l'intendance d'une maison de 16 pieces,
l'organisation du travail de 5 personnes,
la reception des factures, les reparations
et l'entretien des voitures.
Sa journee de travail commence ä 7 h du tnatin
et se prolonge jusqu'ä minuit, parfois 1 h du matin.

Engage comme valet de chambre,
son pennis de travail est renouvelable tous les 3 mois.

Son salaire est de 490 frs. par mois.
Le salaire minimum prevu par la loi suisse est de 2750 frs.

löge, nourri et charges sociales comprises.

11 ne repoit pas d'allocation familiale,
pas d'assurances accidents, maladie ou vieillesse.

Le 7 octobre 1997, son employeur lui signifie
son licenciement avec effet immediat.

II fait ses bagages et quelques heures plus tard,
il est emmene avec sa femme ä l'aeroport de Geneve.

A l'aeroport, ils parviennent ä s'echapper
et s'adressent ä la police genevoise.
Iis reviennent a Geneve pour faire valoir leurs droits.

Le 20 octobre 1997, Leonardo Paneda

introduit une demande en justice.

Le 23 fevrier 1999, le Tribunal des prud'hommes reconnait
les torts de l'employeur et condamne celui-ci ä 86400 frs.
Les heures supplementaires ne sont pas reconnues,
faute de preuves.

Leonardo Paneda fait appel.
Le 4 novembre 1999, le Tribunal refoit l'appel

et condamne l'employeur ä 190000 frs.

L'employeur fait recours au Tribunal federal.
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